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Y a-t-il des règles à res pec ter à l’occa sion de ces rela tions d’a�aires, par ti cu liè re ment
lorsque cette rela tion concerne un ami ?

En fait, la règle la plus impor tante et qui découle du « gros bon sens », est la sui vante : on doit
évi ter les situa tions de con�it d’inté rêts réel ou appa rent. Cette règle s’applique même si le
client n’est pas un ami.
À diverses occa sions, les tri bu naux ont pré cisé ce qu’il faut entendre par la notion de con�it
d’inté rêts :
« La situa tion de con�it d’inté rêts est celle dans laquelle une per sonne se trouve dans l’obli -
ga tion ou dans la pos si bi lité d’avoir à choi sir entre deux inté rêts :
■ Ces deux inté rêts peuvent être soit le sien et celui de son employeur, ou soit l’inté rêt d’un de
ses amis ou d’une per sonne qu’il veut ser vir et l’inté rêt de la per sonne qu’il doit ser vir.
■ (…) il n’est pas néces saire que l’employé ait à choi sir entre deux inté rêts. Il su� t qu’il soit
dans la situa tion d’avoir à choi sir. »
En outre, il n’est pas néces saire qu’il y ait mal hon nê teté pour qu’on puisse par ler de con�it
d’inté rêts.
En fait, le contrat de tra vail com porte un devoir de loyauté pour l’employé. Ce devoir de
loyauté implique celui d’agir dans le meilleur inté rêt de son employeur.
Par ailleurs, le con�it d’inté rêts peut com por ter deux facettes :
■ Ce con�it peut être réel. C’est le cas lorsque la situa tion de con�it poten tiel s’est maté ria li -
sée. À ce moment, au lieu de choi sir les inté rêts de son employeur, l’employé a pri vi lé gié ses
propres inté rêts ou encore ceux d’un tiers comme un de ses clients, qu’il soit un ami ou non.
■ Le con�it d’inté rêts peut éga le ment être appa rent. Il s’agit là d’une notion s’appli quant
par ti cu liè re ment lors des rela tions entre le gou ver ne ment ou un de ses orga nismes. Le con�it
appa rent découle du prin cipe vou lant que l’on soit en droit de s’attendre à la neu tra lité et à
l’impar tia lité de la per sonne avec qui on fait a�aire. Cette notion, sub jec tive, fait en sorte
qu’il y aura un con�it d’inté rêts appa rent si quelqu’un peut entre te nir une crainte rai son -
nable de par tia lité.
Au �l des ans, plu sieurs déci sions des tri bu naux ont sanc tionné des employés lors de con�it
d’inté rêts. Ce fut le cas notam ment lorsqu’un employé a accepté un cadeau pour favo ri ser un

Dans le cadre de notre tra vail, on ne fait pas tou jours a�aire avec des incon -
nus, mais par fois avec des connais sances, voire des amis.

Com ment évi ter les conflits d’inté rêts dans le monde du tra vail
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de ses clients. Autre exemple, on a sanc tionné un employé qui consul tait diverses don nées
con� den tielles pour les trans mettre à un client. De même, on a sanc tionné un employé qui
avait accepté d’uti li ser gra tui te ment le cha let d’un de ses clients, ce qui consti tue un con�it
d’inté rêts appa rent.
LES SANCTIONS POSSIBLES
Un employé sur pris à être en con�it d’inté rêts réel, c’est-à-dire que le con�it d’inté rêts s’est
réa lisé, risque une sanc tion dis ci pli naire pou vant aller jusqu’au congé die ment, dépen dam -
ment des cir cons tances propres à chaque cas.
Il pourra en être de même, ce qui est beau coup plus rare, lorsqu’il y a un con�it d’inté rêts
appa rent.
L’ADOPTION D’UNE POLITIQUE CLAIRE EN LA MATIÈRE
Les employeurs ont inté rêt à adop ter une poli tique, appe lée par fois Code de conduite, a�n
d’enca drer les pos si bi li tés de con�its d’inté rêts. Cette poli tique doit être claire, sans ambi -
guïté et connue des employés. Il doit éga le ment rap pe ler l’obli ga tion qu’ont les employés de
faire preuve d’inté grité dans leurs rela tions d’a�aires avec les clients, par ti cu liè re ment
lorsque cette rela tion concerne leurs amis ou leur famille.
Bien sûr, il n’est pas inter dit d’avoir des rela tions d’ami tié avec les clients ou sa famille. Mais
si un con�it d’inté rêts réel ou poten tiel sur vient, la règle élé men taire de pru dence serait d’en
aver tir aus si tôt son employeur qui pourra alors déci der de la suite des choses.
LE CAS PARTICULIER DES ADMINISTRATEURS
Le Code civil du Qué bec pré voit des dis po si tions par ti cu lières concer nant les obli ga tions d’un
admi nis tra teur d’une per sonne morale, comme une com pa gnie.
■ On y pré voit notam ment que :
■ L’admi nis tra teur doit agir avec pru dence et dili gence.
■ Il doit aussi agir avec hon nê teté et loyauté, et ce, dans l’inté rêt de la per sonne morale.
L’admi nis tra teur doit éga le ment évi ter de se pla cer dans une situa tion de con�it entre son
inté rêt per son nel et ses obli ga tions d’admi nis tra teur. Il doit à ce sujet dénon cer à la per sonne
morale, c’est-à-dire à la com pa gnie, tout inté rêt qu’il a dans une situa tion sus cep tible de le
pla cer en situa tion de con�it d’inté rêts.


